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Sainte-Marie-aux-Chênes

Le mot du
Maire

Mesdames, Messieurs,

À l’approche de cette fi n d’année, notre commune a revêtu ses habits de fête, les 
décorations illuminent nos rues, les esprits s’animent autour des moments conviviaux à 
venir, la solidarité doit être présente plus que jamais.

Nous sommes également dans une période précédant les élections municipales et, 
conformément aux règles applicables, ce bulletin municipal se limite aux informations 
d’intérêt général et aux réalisations de l’année écoulée.
C’est l’occasion pour moi de remercier l’ensemble des membres du conseil municipal, des 
agents communaux, du personnel de la Régie, des bénévoles et des acteurs locaux pour 
leur engagement au service de la vie quotidienne et du bien-être de tous.

Les fêtes de fi n d’année sont un moment privilégié pour partager et se retrouver, puisse ce 
Noel apporter à chacun d’entre vous de la douceur, de la sérénité et du bonheur.

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter de très belles fêtes.

Le Maire
Sylvie Lamarque
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Sainte-Marie-aux-Chênes

Section Fonctionnement
Il s'agit de l'ensemble des dépenses et recettes nécessairees 

au fonctionnement courant du service public

Section Investissement
Il s'agit de l'ensemble des dépenses et recettes exceptionnel :

c'est ce qui permet d'accroîte le patrimoine de la commune
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Aff aires fi nancières
COMPTE ADMINISTRATIF 2024
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Affaires financières
Depuis 2021, la commune ne perçoit plus la taxe d’habitation, à l’exception de celle appliquée aux résidences 
secondaires. Les recettes fiscales communales proviennent désormais uniquement de la Taxe Foncière 
sur les Propriétés Bâties (TFB) et de la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFNB).

À noter que le taux de TFB du Département (14,26 %) a été transféré à la commune, conformément à la 
réforme nationale de la fiscalité locale.

Les taux actuellement en vigueur sont les suivants :

• Taxe d’habitation (résidences secondaires) : 16,86 %

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 28,85 %

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 55,05 %

La commune de Sainte Marie-aux-Chênes a fait le choix de maintenir ces taux inchangés, sans 
aucune augmentation, depuis 2016.

Les variations constatées sur les montants perçus résultent principalement :

• de la réévaluation annuelle des bases locatives effectuée par l’État 
dans le cadre de la Loi de Finances (indexée sur l’inflation),

• ou des déclarations actualisées des administrés auprès du service des impôts, 
via l’outil en ligne « Gérer mes biens immobiliers », devenu obligatoire depuis 2023.

BUDGET PRIMITIF 2025
Le budget primitif 2024 a été voté le 24 mars 2025 :

Fonctionnement Investissement
Dépense 8 052 574,84 € 4 193 533,27 €

Recette 8 052 574,84€ 4 193 533,27 €

Type des Dépenses École Maternelle
(149 enfants)

École Élémentaire
(261 enfants)

TOTAL des 
2 écoles

Fournitures scolaires 5 403,99 € 8 379,08 € 13 783,07 €

Festivités de Noël (spectacles, cadeaux, chocolats) 1 575,64 € 1 944,57 € 3 520,21 €

Personnel d'entretien 37 653,84 € 55 591,47 € 93 245,31 €

Accompagnement scolaire 146 696,81 € 146 696,81 €

Consommables (eau, Internet, téléphone, gaz, électricité, 
photocopies) 18 281,45 € 17 761,18 € 36 042,63 €

Cotisations assurances bâtiments (dommage aux biens) 555,94 € 913,33 € 1 469,27 €

Divers : entretien de l'école, maintenance des 
bâtiments, réfection 2 664,33 € 7 557,54 € 10 221,87 €

Divers achats : Poche de froid, graine pour plantation, 
trousse de secours, etc. 296,21 € 806,40 € 1102,61 €

Sorties piscine (entrées et trajets) 5 009,50 € 5 009,50 €

Subvention à la coopérative scolaire 150,00 € 150,00 € 300,00 €

Projets scolaires (sorties et transport) 2 320,00 € 3 835,00 € 6 155,00 €

Total 220 607,71 € 96 938,57 € 317 546,28 €

DÉPENSES SCOLAIRES 2024/2025
du 01/09/2024 au 31/08/2025
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DÉPENSES ET RECETTES PÉRISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE
EXERCICE 2024
Dépenses 2024  PÉRISCOLAIRE 471 287,42 € % participation

Participation des familles 206 171,35 € 43,75%

Participation de la CAF 62 658,48 € 13,30%

Dépenses nettes de la Commune 202 457,59 € 42,95%

SUBVENTIONS 2025

Dépenses 2023 EXTRASCOLAIRE  128 592,27 € % participation
Participation des familles 33 257,00 € 25,86%
Participation de la CAF 19 727,27 € 15,34%
Dépenses nettes de la Commune 75 608,00 € 58,80%

Type d'associations Nom Montant

Sportives

ASP PLATEAU 2 500,00 €
ASP Aïkibudo 1 000,00 €
ASP Basket 33 000,00 €
ASP Football 5 000,00 €
Judo club 4 500,00 €
ASP Tennis 3 500,00 €
ASP Tennis de table 5 500,00 €
ASP Pétanque 600,00 €
Club Canin 700,00 €

Culturelles et artistiques

CCL 2 000,00 €
Chorale 800,00 €
École de Musique 500,00 €
Hermanos Locos 500,00 €
Quercus16 150,00 €

AMOMFERLOR 1 000,00 €

Patriotiques Souvenir Français 155,00 €
UNC  255,00 €

Sociales Amicale du personnel 5 000,00 €
Club de l'amitié 1 150,00 €

Sécurité-incendie Pompiers de Moyeuvre 200,00 €
Pompiers de Montois 200,00 €

Scolaires APE 300,00 €
USEP 1 095,00 €

Subventions exceptionnelles CCL 1 150,00 €
UNC pour sortie des CM2 500,00 €

Total pour 2025: 71 255,00 €
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Sainte-Marie-aux-Chênes

Travaux

Cette année encore, plusieurs interventions ont été 
menées afin d’améliorer la sécurité et le confort des 
usagers :

Achat de balises pour sécuriser les ronds-
points  du Sauceu et du mineur et éviter le 
stationnement anarchique. (Photo 1) 

Travaux de réfection de voiries, placettes et 
trottoirs :

• Suppression du ralentisseur rue Berthelot, (Photo 2)

• Suppression du terre-plein rue de la Mine, (Photo 3)

• Réfection du chemin situé derrière l’aire de jeux du 
Breuil, (Photo 4)

• Réfection rue du Roussillon avec enfouissement 
des réseaux, 

• Réfection également du parking devant les 26-
28 avenue Gambetta et pose de barrières pour la 
sécurisation des piétons. (Photo 5)

Rafraîchissement du marquage au sol sur 
plusieurs secteurs.  

A
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VOIRIE 
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Sainte-Marie-aux-Chênes
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BÂTIMENTS ET ESPACES PUBLICS

Poursuite de la réfection des ateliers 
municipaux  avec notamment l’aménagement 
des vestiaires, d’un parking, la mise en place d’un 
système de vidéosurveillance, le ravalement de 
la façade arrière ou encore le remplacement 
des fenêtres, et des portes et la mise en place 
d’une serre. (Photo 6)

Afin de renforcer leurs moyens d’action, 
la commune a également investi dans du 
nouveau matériel : broyeur, deux tondeuses, 
une monobrosse, un aspirateur à poussière 
ainsi qu’un véhicule destiné au responsable 
des services techniques.

Remplacement d’un tracteur en cette fin 
d’année. (Photo 7)

Travaux (suite)
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BÂTIMENTS ET 
 ESPACES PUBLICS

Les services techniques interviennent chaque jour 
pour assurer l’entretien des bâtiments communaux 
et des espaces verts, contribuant ainsi à faire de 
Sainte-Marie-aux-Chênes une commune agréable 
et accueillante où il fait bon vivre. (Photo 8)

• Plusieurs chantiers ont également été réalisés ou 
sont en cours :

• Réfection de la peinture à la salle des fêtes. (Photo 9)

• Travaux suite au sinistre de la salle Abbé Grégoire, 
avec notamment la pose d’un nouveau sol adapté à la 
danse au 1er étage. (Photo 10)

• Remplacement du sol dans la salle de tennis de table 
du gymnase Berthelot. (Photo 11)

• Installation de nouveaux panneaux de score au 
gymnase Berthelot.

• Réfection de la conduite sanitaire au gymnase Arago.

• Remplacement de deux écrans numériques à l’école 
primaire.

• Aménagement du parcours de santé : pose de 
panneaux et poteaux en bois pour limiter la circulation 
des véhicules.

• Extension du dispositif de vidéo protection (phase 3).

• Ajout d’une table de jeu de l’oie au parc municipal.
(Photo 12) 

• Et enfin, le chantier de la Maison de santé 
pluridisciplinaire a débuté. 

Travaux (suite)
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Sainte-Marie-aux-Chênes

FLEURISSEMENT

Comme chaque année, un soin particulier est apporté au fleurissement de la commune, qui 
contribue à son attractivité et à la qualité du cadre de vie. 

Les agents municipaux s’attachent à embellir les différents quartiers à travers des plantations 
variées et des aménagements harmonieux, tout au long de l’année. (Photo 13)

Cela se traduit notamment par le maintien de la 3ème fleur (label Villes et Villages fleuris).

Culture



11

F

D

A S
La médiathèque est un lieu ouvert à tous, elle 
accueille adultes et enfants et propose un large 
choix de documents. Chaque année, un programme 
d’animations est mis en place, destiné à éveiller 
la curiosité intellectuelle et favoriser le goût de la 
lecture.

La fin d’année 2024 a été riche en 
animations organisées pour toutes les générations : 
exposition sur la littérature jeunesse, escape game 
Cornebidouille, rencontre intergénérationnelle 
pour le public scolaire, atelier Pop-up offert dans 
le cadre d’Esprits livres, lectures de Kamishibaï et 
atelier créatif, enfin l’escape box de Noël offerte 
par le département de la Moselle, a connu un beau 
succès auprès des familles.

(photos 1,2,3,4,5,5b)

MEDIATHÈQUE

G

Culture
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Sainte-Marie-aux-Chênes

Le printemps a marqué le retour d’ateliers 
de recyclage de papiers  : origamis et fleurs 
sont apparus entre les doigts habiles des 
enfants et la médiathèque a accueilli sa 
première grainothèque, entièrement réalisée 
en matériaux recyclés, qui permet l’échange 
de graines de plantes aromatiques et de fleurs 
entre les usagers. (photos 6 et 7)

Bravo également aux enfants du périscolaire 
qui sont venus à la Médiathèque de nombreux 
vendredis après l’école afin de travailler sur le 
concours Mosel’Lire et qui ont remporté le premier 
prix de la catégorie CM1/CM2 du territoire de Metz-
Orne grâce à leur création de BD ! (photos 9 et 10)

H
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Culture (suite)



13

Enfin la lecture est restée au cœur des 
préoccupations avec la mise en lumière de 
deux lecteurs hors pair avec plus de 4000 livres 
empruntés depuis son inscription pour Charles, 
plus de 1000 pour Jules et quelques années 
qui les séparent ; bravo à Jules et Charles ! 
(photo 8)

K

Le club de lecture, toujours actif,  s’est réuni 
une fois par mois dans une ambiance toujours 
conviviale. (photo 11)

Du côté de la ludothèque, en plus de l'accueil 
hebdomadaire des groupes d’enfants des 
mercredis récréatifs et les ateliers créatifs, 
le mois de septembre a été marqué par 
la découverte de l'Archery game, ce jeu 
d’habileté et d’endurance, animé par Jeux 
& compagnie, qui a été très apprécié des 
adolescents. (photo 12)

Ä

MEDIATHÈQUECulture (suite)
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Le 19 janvier 2025 – Salle des fêtes 
Le traditionnel Concert du Nouvel An a une fois de plus 
enchanté le public dimanche 19 janvier 2025.

Devant une salle comble, l’orchestre symphonique et 
d’Harmonie de Marly a interprété avec brio un programme 
mêlant les grands classiques et des airs de cinéma sous 
la Direction de Ferdinand BISTOCCHI. Le public a salué la 
performance vocale de Guillaume Gosley dont la voix a 
su émouvoir et captiver le public. (photo 1)

Le 1er mars 2025 – 
Salle des fêtes
Environ 600 personnes étaient 
présentes ce samedi soir au 
gymnase Arago pour assister au 
Concert des SOUL POWER. Une 
véritable plongée sensuelle au 
cœur des mythiques années 60-
70-80 pour les amateurs de Soul 
et de Rythm & Blues. (photo 2)

Le 29 juin – Animation musicale au kiosque 
(parcours de santé)
Reprise des grands standards de la chanson française 
interprétée par PORTAIL NORD : sous une chaleur torride, le 
groupe a su ravir le public présent. (photos 4 et 5)

Le 18 mai – Salle des fêtes
Récital de Chants Corses interprétés par 
le Groupe CARNYX-EN-SCENE. (photo 3)

ANIMATIONS CULTURELLES 2025

Le 13 juillet – bal populaire
Comme chaque année, la 
population a répondu présente 
pour ce bal populaire animé par 
BEPP’AMY ORCHESTRA suivi 
d’un magnifique feu d’artifice. 
(photo 6)

Le 22 octobre – sortie culturelle : visite théâtralisée de Metz  
Visite guidée et insolite de Metz proposée par le guide, «  le Duc de 
Belle Isle ». (photo 7)

A
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Le dimanche 25 janvier 2026 - Nouvel An 
Concert de Nouvel An au gymnase rue Arago
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Sainte-Marie-aux-Chênes

Enfance Jeunesse
LES ÉCOLES

Rentrée scolaire 2025/2026 :
les écoles accueillent de nouvelles enseignantes :
Mme CHARPENTIER à la maternelle.
Mmes BOUKRICHA, MERCHI et PONTOY à 
l’élémentaire.

Les effectifs :
maternelle : 141 élèves pour 6 classes.
école du château : 124 élèves pour 5 classes.
école de la mairie : 124 élèves pour 5 classes.

Vie scolaire
Saint Nicolas : petite visite de Saint-Nicolas 
accompagné du Père Fouettard dans les écoles 
avec distribution de papillotes dans chaque classe. 
Comme chaque année, la chorale de la maternelle a 
chanté quelques comptines pour l’arrivée des deux 
compères. ( Photo 1)

Noël : des livres et des chocolats ont été offerts aux 
enfants de l’école maternelle par le Père Noël et aux 
élèves de l’élémentaire par les élus. ( Photo 2)

A

S

Spectacles de Noël : deux spectacles ont été 
proposés aux écoliers :
- un conte musical «  Le pirate et l’ île de Noël  » 
par La Comédie de Metz a plongé les enfants de 
maternelle dans un spectacle mêlant magie de Noël 
et aventure maritime offrant aux jeunes spectateurs 
une escapade théâtrale pleine de rebondissements. 
( Photo 3)
- un spectacle écologique et musical « La note de 
Scott » a été présenté aux élèves de l’élémentaire 
avec un hologramme interactif afin de les sensibiliser 
à la protection de la nature et de l’environnement. ( 
Photo 4)

D

F

Sortie scolaire de la maternelle : journée 
enrichissante et active pour toutes les classes de 
maternelle qui ont visité la ferme pédagogique de 
Dédeling à Château Voué. (photo 5)

G



16

Sorties scolaires de l’école élémentaire : visite 
de la ferme pédagogique de Henning ou des vieux 
métiers à Azannes pour l’école du château ; journée 
à la ferme équestre du Vieux Fey ou sortie à Bonzée 
pour l’école de la mairie. ( Photo 6)

H

Souvenir Français : l’association L’Union Nationale 
des Combattants a organisé une sortie au fort 
Wagner à Verny fin juin pour les classes de CM2. 
(photo 7)

J

Piscine : reconduction des séances de natation 
à la piscine d’Ars sur Moselle pour les enfants de 
Grande Section de maternelle au cours du 3ème 
trimestre.

Séjour ski à Morzine : séjour ski à Morzine pour 
les élèves de CM2 en partenariat avec Vacances 
Pour Tous  ; en plus de la pratique de la glisse, 
l’activité neige est complétée par la découverte 
de la montagne, des sorties, animations, veillées… 
Retour enthousiaste des participants. (photo 8)

Rencontre intergénérationnelle : un projet inter-
générationnel a été mis en place de mars à juin 
entre les grandes sections de maternelle et les 
résidents de l’Ehpad avec préparation de chants. 
Le lien a été enrichissant et le projet a été clôturé 
par une représentation en juin dans les jardins de 
l’Ehpad suivie d’un goûter.

K

L
Spectacle maternelle : fin juin, les enfants de l’école 
maternelle ont présenté un spectacle de chants et 
danses avec pour thème l’Amérique. (photo 9)



17

Sainte-Marie-aux-Chênes

Enfance Jeunesse (suite)

LE CLUB ADOS (10-16 ans)
Le club ados a ouvert une fois par trimestre, les 
vendredis soirs ou les samedis après-midis pour 
effectuer une sortie, sur inscription par mail, après 
avoir rempli le dossier d’inscription disponible au 
périscolaire ou sur le site de la commune.
Le samedi 25 mars 2025, dix ados de Ste Marie ont 
passé un super après-midi à BATTLE KART METZ, 
accompagnés de leurs animateurs, Luan et Florence. 
Les jeunes ont enchaîné deux parties pleines d’action 
et de rires. Une sortie réussie, placée sous le signe 
du fun et du partage. (photo 1)

LE CENTRE DE LOISIRS
Accueil : vacances d’hiver, de printemps, d’été ( juillet) et d’automne.
Horaires : Accueil du matin : 7h30 à 9h00

Accueil journée : 9h00 à 17h00
Accueil du soir : 17h00 à 18h30

Inscriptions : à chaque vacances, par mail en respectant les dates, inscription à la semaine pour chaque 
accueil. Le dossier d’inscription au centre de loisirs est le même que l’accueil périscolaire, qui est à retirer 
dans les locaux du périscolaire ou à télécharger sur le site de la commune.
Tarifs : grille tarifaire à consulter sur le site de la commune. Facturation après le centre.

LE PÉRISCOLAIRE
Accueil : lundi, mardi, jeudi, vendredi
Horaires : Accueil du matin de 7h30 à 8h30

Accueil de midi de 11h30 à 13h45
Accueil du soir de 16h15 à 18h30

Inscriptions : le dossier d’inscription à l’accueil périscolaire est à retirer dans les locaux du périscolaire ou à 
télécharger sur le site de la commune. Il faut remplir un dossier par enfant à inscrire et ce, à chaque année 
scolaire.
Tarifs : grille tarifaire visible sur le site de la commune (quercussiens et extérieurs). 
Facturation au mois à terme échu.

A

MERCREDIS LOISIRS
Ouverts toute la journée de 9h00 
à 17h00 avec accueil périscolaire de 
7h30 à 9h00 et 17h00 à 18h30.
Possibilité de s’inscrire à la journée, ou 
uniquement le matin, ou uniquement 
l’après-midi, avec ou sans repas.
Tarifs  : à consulter sur le site de la 
commune. Facturation au mois à 
terme échu. 
(photo 2) et ( photo 3)

S D
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Sainte-Marie-aux-Chênes

ACTIVITÉS DU CENTRE DE LOISIRS

Vacances d’hiver du 10 au 21 
février 2025
Thème : Les animaux du monde
Au programme  : activités multiples 
sur le thème (figurines, maquettes), 
jeux collectifs, parcours de santé, 
ludothèque, médiathèque. ( photo 1)
Intervenant  : association l’Arche du 
Cœur (familiarisation avec les lapins, 
cochons d’Inde, chèvres et poneys). 
(photo 2)
Sorties  : ferme BREUILLOT à Jarny, 
escalade au Block ’Out à Augny.
Exposition : les activités du centre, en 
présence des parents.

A

S

Vacances de printemps du 07 au 
17 avril 2025
Thème : confiseries et chocolats
Au programme  : activités multiples 
sur le thème (arbres de canne à sucre, 
bonbons confettis, faux gâteaux…). 
Etapes de la création du chocolat. 
(photo 3)
Jeux collectifs : après-midi Cluedo à 
la recherche du ticket d’or de Madame 
Choco.
Sorties :
Parc municipal et parcours de santé 
de Ste Marie. 
Magic Park Amnéville. 
Atelier de Madeleines à Commercy. 
( photo 4)

DF

Enfance Jeunesse (suite)
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Vacances d’automne du 20 au 31 octobre 2025
Thème : sécurité et transport
Au programme  : activités diverses sur le thème 
(peinture, bricolage, jeux collectifs, parc, parcours de 
santé). (photos 8 et 9)
Sorties  : Maison des sapeurs- pompiers à 
Chauvoncourt (55) et visite de la caserne des 
pompiers à Homécourt. (photo 10)
Animation : Grand jeu MILLE BORNES.

L

Ö

K

Vacances d’été du 07 juillet au 01 août 2025
Thème : les artisans du monde
Au programme  : activités manuelles sur le thème 
(cadre vénitien, collier en piment rouge, lanterne 
chinoise, couronne égyptienne, lampion en papier…). 
(photo5)
Activités diverses  : jeux collectifs, danse, quiz, 
ludothèque, jeux au parc, atelier cuisine…
Sorties  : pêche à Valleroy, ferme de Woimbey 
en Meuse, écurie du Vermois (54), écomusée 
d’Hannonville (55), château de St Sixte à Freistroff 
(57). (photos 6 )
Animation : marché du Monde, au gymnase avec la 
présence des parents. (photo 7) 

G
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Enfance Jeunesse (suite)
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Mercredi 26 mars 2025 :
Visite du Conseil Départemental de Moselle, sous 
la direction de Lionel Fournier. Pour cette occasion, 
le CMJ était accompagné de quelques membres 
du comité seniors, ainsi que des élus du conseil 
municipal. 
Les élus ont pu découvrir les missions du Conseil 
Départemental en matière d'action sociale, de 
gestion des routes, d'éducation (à travers la gestion 
des collèges), d'agriculture, de sécurité (c'est le CD 
qui gère les pompiers), mais aussi les aides à la 
pratique du sport et la politique culturelle. (photo 1)

A

Mercredi 23 avril 2025 : 
Sortie à Paris pour visiter l'Assemblée Nationale 
(avec le Député de la circonscription, M. Belhaddad 
comme guide) suivi de la visite du musée des égouts 
situés juste à côté. (photos 3)

D

Cérémonies patriotiques :
Participations aux cérémonies de la Journée 
Nationale du souvenir des victimes et héros de la 
déportation le 27 avril, de la Commémoration de la 
Victoire le jeudi 8 mai 2025. (photo 4)

F

Samedi 6 septembre 2025 :
Avant la traditionnelle cérémonie d'hommage au 
sacrifice de Dante Pederzoli, le CMJ a organisé la 
diffusion du documentaire de Dominique Hennequin 
intitulé « Groupe Mario, la résistance oubliée ». 
Une soixantaine de personnes ont pu suivre le récit 
de vie de ces héros de la guerre, dont certains ont 
vécu à Ste Marie, à commencer par le chef de ce 
réseau, Jean Burger, alias Mario, instituteur dans 
notre commune et mort, torturé par les nazis, dans le 
sinistre fort Queuleu. (photo 6) 

H
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Enfance Jeunesse (suite)

4ème édition de la matinée « part'âgée » : 
Le samedi 17 mai 2025 avec un entretien entre les 
jeunes élus et M. Cherifi, habitant de longue date de 
notre commune, qui a pu raconter le parcours de ses 
parents, arrivés ici dans les années 1950.  (photo 5)

G

Semaine du Développement Durable du 
mercredi 24 au samedi 27 septembre :
Mercredi 24, Action n°1 : démonstration des engins 
de nettoyage de la voirie par les agents municipaux.
Samedi 27, Action n°2 : visite de la déchetterie de 
Ste Marie opérée par l'agent qui y travaille, Karim. 
(photo 7).
Samedi 27, Action n°3 : 4ème édition de l'opération 
« Nettoie ta ville !» à laquelle une dizaine de volontaires 
a rejoint la vingtaine de membres du CMJ qui ont 
consciencieusement ramassé les déchets jetés au 
sol par des personnes peu scrupuleuses. (photo 8)
Samedi 27, Action n°4 : projection du film « Demain », 
de Cyril Dion et Mélanie Laurent, suivie d'une prise de 
parole éclairante de Victor Noël, auteur d'ouvrages 
sur la question de la sauvegarde de la biodiversité. 
(photo 9)

L

K

J

Mardi 30 septembre  : présentation du Conseil 
Municipal des Jeunes aux élèves de CM1 par les 
élus de CM2 afin de faire naître des vocations pour 
remplacer les membres sortants. 
Les élections du 16 octobre ont permis l'élection 
de 8 nouveaux membres, qui ont été installés le 
mercredi 29 octobre et qui ont participé à leur 
première cérémonie patriotique le 11 novembre 
suivant. (photo 10) et (photo 11).

Ö Ä
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Les Séniors
LES AINÉS EN ACTION 
Nous vivons de plus en plus vieux, il nous faut donc 
donner du sens à cet allongement du temps de 
vie. Bien que nous remarquions une baisse de nos 
performances et que nous « courons lentement », il 
nous reste de l’énergie et nous avons toujours notre 
place dans la société.
C’est pourquoi le comité des séniors composé d’une 
dizaine de personnes propose, en partenariat avec la 
mairie et le CCAS, des actions diversifiées. C’est ainsi 
qu’en 2025 : 
La commune a adhéré à une complémentaire 
santé pour les plus de 60 ans et les personnes en 
situation précaire qui peuvent bénéficier de ces tarifs 
négociés.
Le comité des séniors a organisé une rencontre 
intergénérationnelle. Cette année, ce fut M. CHERIFI 
Ahmed qui a partagé le récit de la vie de ses parents 
et la sienne, une famille algérienne venue en France. 
(photo 1)

LA COMITÉ DES SENIORS

Une conférence sur l’A.V.C et les risques 
cardiovasculaires animée par MME SCHEIBEL, 
diététicienne dans notre commune a été fortement 
appréciée.
Un atelier « self-défense » spécialement adapté aux 
séniors a également rencontré beaucoup de succès.
Les sorties et les voyages ont également fait 
partie des projets puisqu’un séjour d’une semaine 
rassemblant 65 personnes a eu lieu en juin à 
Merlimont (Côte d’Opale) et fut suivi en septembre 
d’une escapade de 2j en Alsace (44 participants)  ; 
là aussi à tarifs préférentiels grâce à la convention 
signée avec l’A.N.C.V et grâce à la prise en charge du 
transport par la mairie. (photo 2)
Dans le but d’améliorer leur bien-être et à la demande 
des habitants, deux nouveaux bancs ont été installés, 
l’un rue de Briey, l’autre rue Berthelot. (photo 3)
Le comité des séniors est à l’écoute de toutes 
propositions. Vous pouvez le contacter par 
l’intermédiaire de la mairie ou en déposant vos 
suggestions dans la boîte aux lettres située à côté de 
la porte d’entrée ou en discutant avec l’une ou l’un de 
ses membres (Mmes CALONEGO-JANIN -PASTORE-
RAVENEL- ROBERT -ROZZI/ Mrs CUNY- D’ALTOE- DI 
TOMMASO Dominique- FRITSCH- KLETZEL).
Vieillir c’est aussi vivre  ! Nous vous souhaitons de 
bonnes fêtes de fin d’année et le meilleur pour 2026.
Dominique ROBERT, référente du comité des séniors.

A
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Les Séniors Le Centre Communal d’Action Sociale

Depuis 3 ans, nous sommes confrontés à des 
vagues de chaleurs de plus en plus intenses et de 
plus en plus longues. Durant ces périodes, nous 
observons une augmentation des recours aux 
soins, des hospitalisations et des décès.
Le CCAS a mis en place une cellule d’urgence afin 
d’être au plus près de vous, chers concitoyens, et 
de vous accompagner.
Une équipe constituée d’élus se chargent de vous 
appeler chaque été depuis 3 ans afin de prendre de 
vos nouvelles et de revoir ensemble les conseils de 
protection.
Face à ces vagues de canicules récurrentes, le 
CCAS a décidé d’élargir les attributions du registre 
des personnes vulnérables afin d’y inclure les 
risques sanitaires liés aux fortes chaleurs, aux 
grands froids, aux épidémies types Covid, etc…

Nous vous invitons, quercussiennes et quercussiens 
de 60 ans en situation de handicap et de 65 ans et 
plus à vous faire connaître et à vous inscrire sur 
ce registre. Vous serez ainsi systématiquement 
contactés dès qu’un risque sanitaire nous sera 
signalé par la préfecture.
Comment s'inscrire ou inscrire un proche ?

L’inscription est facultative mais conseillée. 
Un formulaire d'inscription est à votre disposition 
à l’accueil de la Mairie. Un fois rempli, il faudra le 
retourner au service CCAS qui vous délivrera un 
accusé de réception.

Si vous n’êtes pas personnellement concerné(e) 
mais que vous connaissez autour de vous des 
personnes qui pourraient l’être, vous êtes invité(e) à 
le leur faire connaître.

Le CCAS de Sainte-Marie-aux-Chênes œuvre au quotidien pour accompagner 
les habitants confrontés à des difficultés sociales, financières ou familiales. 

Le Plan canicule, c’est quoi ?
Élaboré par les services de l’État depuis 2004, ce 
plan permet aux communes d’activer chaque année 
un dispositif de veille et d’alerte.

Le Plan grand froid, c’est quoi ?
C’est un dispositif interministériel prévoyant des 
actions en cas d’hiver rigoureux. Il est activé par 
les préfectures selon l’intensité du froid, qui est lui-
même évalué à partir des températures transmises 
par Météo France via sa carte de vigilance 
météorologique (vigilance jaune, orange ou rouge). Toute l’équipe du CCAS se joint à moi pour vous souhaiter de 

Joyeuses Fêtes de fin d’année pour vous et vos proches.
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Diaporama

09 janvier 2025 : vœux du Maire aux forces vives 
de la commune.

17 janvier 2025 : Reines et rois au club « vive la vie ».

07 février 2025 : réception des couples qui ont fêté 
leurs 50 ans et 60 ans de mariage.

01 avril 2025  : inauguration de la nouvelle caserne 
de gendarmerie, en présence de Laurent TOUVET, 
Préfet de la Moselle et du général de corps d’armée 
Olivier KIM.

30 janvier 2025  : rencontre avec les acteurs 
économiques de la commune autour d’un petit 
déjeuner.

19 mars 2025 : cérémonie au monument aux morts, 
dépôt de gerbe.
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Diaporama

23 avril 2025 : le CMJ visite l’Assemblée Nationale, 
accompagné par le député Belkhir Belhaddad. 25 avril 2025 : inauguration des ateliers municipaux 

dans l’ancienne maison Welsch, rue Rabelais.

27 avril 2025 : journée de la déportation : dépôt de 
gerbe. 08 mai 2025 : cérémonie commémorative : les élus 

du CMJ chantent la Marseillaise. 

14 mai 2025  : cérémonie un arbre cinq enfants  : 
découverte des plaques.

01 juin 2025  : remise des prix de l’engagement 
citoyen des élèves du Conseil de la Vie Collégienne.
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11 novembre 2025 : cérémonie en hommage à tous 
les morts pour la France.

28 août 2025  : accueil des enseignants avant la 
rentrée scolaire. 

16 octobre 2025  : élections au Conseil municipal 
des jeunes (CMJ). 

26 octobre 2025 : repas des anciens, 382 personnes 
présentes.

14 juillet 2025 : inauguration de la fête patronale.

29 août 2025  : petit déjeuner avec le personnel 
communal.

Diaporama (suite)
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Octobre rose
OCTOBRE ROSE

Chaque année Octobre Rose mobilise le 
monde entier pour sensibiliser à la lutte contre 
le cancer du sein, une maladie qui touche une 
femme sur huit au cours de sa vie. (photo 1) et 
(photo 2)
Pour la cinquième année consécutive, Ste 
Marie aux Chênes s’est mobilisée pour soutenir 
cette noble cause. 
La ville s’est  parée de rose et le dimanche 05 
octobre 2025, une marche a été organisée 
qui a rassemblé plus de 450 marcheurs.
(photo 3)

Après un échauffement sur un rythme 
de «  zumba  » et escortés par les motos 
de l’association HERMANOS LOCOS, les 
marcheurs, arborant fièrement un t-shirt ou 
une casquette rose, se sont élancés sur un 
parcours d’environ 6 kms, avec à mi-parcours, 
une pause-café qui leur a permis, dans une 
ambiance conviviale de reprendre des forces.
À l’arrivée, chacun a pu se restaurer auprès d’un 
buffet proposé par l’A.S.P. (photos 4 et 5)
Cette manifestation, organisée par la 
commune en partenariat avec l’association 
sportive du plateau, reste un moment 
essentiel de solidarité à Ste Marie aux 
Chênes et les fonds collectés sont 
entièrement reversés à la ligue contre le 
cancer de Moselle.

S
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Diaporama (suite)
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Vie associative
ASSOCIATIONS

Commune de Sainte Marie-aux-Chênes
ASSOCIATIONS

A.S.P. AÏKIBUDO
Président : Monsieur HAJDRYCH Norbert

23, rue Rabelais à STE MARIE-AUX-CHÊNES
03 87 61 80 96 - norberth57@hotmail.fr

A.S.P. BASKET
Président : A. NARDOZI - 6, rue Conot Chenoy à ST PRIVAT-LA-

MONTAGNE - aspbasketnardozi@free.fr
Contact : O.BASIC

06 77 66 36 58 - o.basic@orange.fr

CENTRE CULTURE ET LOISIRS
Présidente : Madame LELEYTER Marie-Hélène

06 62 56 80 97 - cclstemarie@gmail.com
https://centre-culture-loisirs-57255.fr/

A.S.P. FOOTBALL
Président : Monsieur CHOUMACKER Yannick

07  88 58 02 49- asp.smacfootball@gmail.com

JUDO CLUB
Président : Monsieur BANKA Grégory

8 rue Verlaine à STE MARIE-AUX-CHÊNES
07 82 82 76 58 - k-rene@hotmail.fr

A.S.P. TENNIS
Président : Monsieur Benjamin CONTINI:

 06 42 00 11 95
asptennissmac@gmail.com

A.S.P. TENNIS DE TABLE
Président : Monsieur BORACCINO Alain
aboraccino@yahoo.fr - 06 72 99 78 67

A.S.P. PÉTANQUE
Président : Monsieur Guy ALDINI

4, rue Racine à STE MARIE-AUX-CHÊNES
03 87 61 82 73 - guy.aldini@gmail.com

CHORALE "Chœur de Chêne"
Président : Monsieur Bruno BALARDELLE 

06 70 43 59 36 - bruno.balardelle@wanadoo.fr

CLUB CANIN
Président : Monsieur Willy LUX

28 rue Lucie Aubrac à Val de Briey 
06 80 76 58 36 

ubble_wi@outlook.fr ou Secretaireclubcaninsmac@gmail.com

"CLUB DE L'AMITIÉ,VIVE LA VIE"
Présidente : Madame Dominique ROBERT

1 Rue de Lorraine à STE MARIE-AUX-CHÊNES
03 87 61 86 85 -06 68 18 62 35 - clubdelamitie-smac@outlook.fr- 

dominique18.robert@orange.fr

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS (UNC)
et LE SOUVENIR FRANÇAIS

Président : Monsieur Louis LAURILLARD
4, rue des Passeurs à AMANVILLERS

03 87 53 40 60

 École de Musique
Directrice : YANG Mo

5b Place PEDERZOLI 57255 Sainte Marie-aux-Chênes 
 06 23 43 78 48

emc.smac@gmail.com

RESTOS DU CŒUR
Contact: Madame PALAMAR Liliane

07 88 44 46 25 - ad57a.sainte-marie@restosducoeur.org

CONSEIL DE FABRIQUE
Président: Monsieur MARBAIX François

21 rue des Anémones à STE MARIE-AUX-CHÊNES
francoismarbaix@orange.fr - 06 76 06 75 15 

APE "Les p'tits Quercussiens"
22 Rue Rabelais à Sainte Marie-aux-Chênes 

lesptitsquercussiens@gmail.com
Présidente: Madame Marine ACKERMANN: 06 29 98 79 23

Vice-présidente: Mme Aurélie KERTZ: 06 01 27 36 36
Vice-trésorière: Mme Brenda ZANELLA: 07 82 09 64 25

DONNEURS DE SANG DU HAUT PLATEAU MESSIN
Présidente : Mme Christelle DAUBENFELD

64 Rue de Metz 
57130 REZONVILLE

06 33 95 61 00

HERMANOS LOCOS 
2 Rue des Genêts 57255 Sainte Marie-aux-Chênes 

Président : Monsieur Frédéric CONREAUX
Asso.hermanoslocos@gmail.com

 Chorale "Quercus 16"
Président : Monsieur Pascal MULLER

06 80 33 43 56 - pascal.muller863@sfr.fr

A.S.P Sainte Marie-aux-Chênes
Président : Monsieur Patrick NEUBERT

patrick.neubert26@orange.fr

A.S.P Sainte Marie-aux-Chênes
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L’Aïkibudo est un art martial en pleine évolution qui 
s’adresse à un large public d’hommes et de femmes : 
enfants et adultes.
Art de défense avant tout, sa pratique s’inscrit à la 
fois dans la tradition martiale de l’ancien Japon et la 
modernité d’une discipline en harmonie avec les 
êtres et le temps présent.
Alliant les techniques manuelles et les techniques 
d’armes, l’Aïkibudo propose une formation complète 
développant non seulement des qualités physiques 
et techniques, mais aussi des qualités morales et 
sociales.
Plus concrètement, il s’agit pour les Aïkibudokas 
de développer des mouvements complexes de 
défense, en mettant en jeu des esquives, des clés 
articulaires, des projections ou des immobilisations à 
partir d’une attaque donnée. Dépassant les principes 
d’une simple self-défense, le résultat recherché entre 
deux partenaires doit exprimer une technique à la 
fois réaliste, harmonieuse et esthétique.
Si les enfants sont généralement très attirés par les 
arts martiaux, le choix pour les parents d’inscrire 
leur enfant à l’Aïkibudo est très souvent dicté par 
la recherche d’un art traditionnel et non compétitif 
susceptible de leur apporter un équilibre corporel et 
social.
La philosophie que véhicule l’Aïkibudo est en droite 
ligne avec cela.
En alternant des exercices éducatifs individuels 
avec des exercices en relation duelle, les enfants 

apprennent, évoluent à travers les déplacements, 
les esquives, les réceptions au sol. Ils abordent 
également la notion du combat dans des situations 
ludiques.
A travers ces multiples exercices éducatifs, ils 
enrichissent leur schéma corporel, améliorent leur 
latéralisation et développent leur équilibre tant 
physique que mental.

Deux professeurs et un assistant :
Vincent MAIEZZA  : 5ème DAN AIKIBUDO, 
3ème DAN KATORI SHINTO RYU, BEES 2ème degré             
AIKIDO spécialité AIKIBUDO, moniteur fédéral 
KATORI SHINTO RYU.
Hervé LUX  : 3ème  DAN AIKIBUDO, 2ème  DAN 
KATORI SHINTO RYU, moniteur fédéral AIKIBUDO, 
moniteur fédéral KATORI SHINTO RYU.
David MARTINO : 1er DAN AIKIBUDO
Assurent les cours adultes le lundi et le jeudi de 
20H00 à 22H00, le cours enfants le mercredi de 
17H30 à 19H00 avec cette année des cours de 
CHANBARA.
Vous pouvez retrouver tous les renseignements 
concernant l’AIKIBUDO sur notre site internet :
asp-aikibudo.blogspot.com 

A.S.P. AÏKIBUDO
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

Une première année réussie pour l’APE Les P’tits 
Quercussiens ….
L'association des parents d’élèves a clôturé avec 
fierté sa première année d’existence…Ce fut une belle 
réussite marquée par de nombreux événements 
et actions qui ont rassemblé enfants, familles et 
enseignants dans la joie et la bonne humeur…
Tous ces évènements et actions (vente de sapins, 
de fromages, projection d’un film, carnaval, kermesse 
de fin d’année…) ont permis de soutenir les projets 
scolaires et c’est avec fierté que nous avons reversé 
une partie de nos bénéfices aux écoles maternelle et 
élémentaire de Sainte-Marie-aux-chênes.
Nous tenons à remercier chaleureusement la mairie,  
les parents, enseignants, bénévoles et commerces 
qui contribuent à cette belle aventure.

Et ce n’est qu’un début ! De nombreuses surprises 
sont prévues pour cette année scolaire 2025-2026 
(le retour du défilé de la Saint Nicolas dans les rues, 
carnaval, boum des CM2, spectacle et kermesse de 
fin d’année, …).
Continuez à nous suivre sur notre page Facebook : 
Les P’tits Quercussiens.
Pour toutes questions : 
lesptitsquercussiens@gmail.com et/ou la boîte 
aux lettres au 22 rue Rabelais à Sainte Marie aux 
Chênes.
On compte sur votre soutien et votre participation.
L’équipe Les P’tits Quercussiens

ASSOCIATION SPORTIVE DU PLATEAU

L’Association Sportive du Plateau (A.S.P.), présidée par Patrick NEUBERT, créée en 1945, est une association 
de droit local. Son rôle est d’accompagner et fédérer les différentes sections qui la composent. Elle participe 
aux différentes manifestations au sein de la commune.
Cette année, l’A.S.P. a assuré la restauration le 13 juillet, à la fête de la musique et à la marche rose.
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Vie associative (suite)

Remise des récompenses à nos 
diverses équipes et à nos bénévoles 
par Madame La Maire, Sylvie Lamarque, 
Luc Klammers, adjoint chargé de la vie 
associative, Alain Conseil, Secrétaire 
Générale du Comité de Moselle, ainsi 
que Belkhir Belhaddad, député.

Assemblée Générale vendredi 19/09/2025 : un moment priviligié d'échanges qui a permis de 
faire le bilan de la saison écoulée et de préparer, ensemble, les projets à venir .

L'Effort fait les Forts

De l’intensité, du 
partage et de 
belles émotions 
sur les parquets.

Merci à toutes nos 
équipes, coachs 
et supporters pour 
cette belle énergie !

A.S.P BASKET
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CENTRE CULTURE ET LOISIRS
Dans notre monde en constante évolution, marqué 
par des défis sociaux, économiques et humains, les 
associations jouent un rôle crucial dans la vie d’une 
commune.
Le CCL a repris ses activités depuis le 1er septembre 
avec les anciens et de nouveaux et nombreux 
adhérents. Le tarif des activités et de l’adhésion n’a 
pas changé.
Le CCL atteint depuis longtemps son « âge mûr » et 
la sagesse qui l’accompagne. Dans cette civilisation 
du numérique qui ébranle les piliers de la société, 
il essaie d’apporter à ses adhérents, stabilité, 
dynamisme et convivialité lors du partage d’un loisir 
ou d’un évènement qui laisseront des souvenirs. 

Il permet de créer des relations sociales entre les adhérents et même entre les différentes générations au 
travers de plusieurs activités. Pour l’année à venir, 195 adultes se retrouveront pour pratiquer diverses activités 
sportives (gym, pilâtes, yoga, zumba) et manuelles (art floral). 312 enfants pensent déjà à leur gala de danse et 
spectacles de fin d’année pour le théâtre et la Pop English.
Les incontournables Bourses aux Jouets, Thés Dansants et Vide-Greniers (si la météo se montre moins 
capricieuse…) se mettront en place aux différentes dates programmées et visibles sur notre site (centre-
culture-loisirs-57255.fr). 
Les membres du Comité du CCL, aussi mûrs et sages que l’Association elle-même, auront à cœur d’organiser 
une belle saison 2025-2026 pour la satisfaction, le bien-être, le plaisir, la zen attitude de tous ses adhérents et 
espèrent l’arrivée de nouveaux bénévoles ayant ce même souhait.  

CHORALE CHŒUR DE CHÊNE
Les 58 choristes de Chœur de Chêne sont dirigés 
par Claire PALLAS, cheffe de chœur. Ils répètent tous 
les mardis à partir de 19h00 dans la salle Molière, au 
3 de la rue Arago.
Cette année, le chœur s’est produit dans nos murs 
lors des concert de Noël et de printemps ainsi qu’à 
la maison de retraite mais aussi à Malancourt, à 
Moineville, à Drulingen et à Lexy. Il a tenu les buvettes 
lors du concert du Nouvel An et un stand de crêpes 
le 13 juillet.

Mais en 2025, l’effort porta essentiellement sur le 
trentième anniversaire de l’association et ses deux 
concerts exceptionnels des 27 et 28 septembre. Le 
premier témoigna de l’ouverture du chœur aux autres 
cultures  ; le second marqua son attachement à la 
culture locale avec le concours du groupe folklorique 
les «  Trouvères du Tillet  » de Talange et offrit un 
divertissement très apprécié du public avec les 
« Seigneurs de l’Harmonica » de Terville.

Pour toute information, Bruno BALARDELLE, son 
président, est joignable au 06.70.43.59.36  ou sur 
bruno.balardelle@wanadoo.fr. 
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Vie associative (suite)

CLUB CANIN

Le Club Canin de Sainte-Marie-aux 
Chênes  accueille tous les passionnés de chiens, 
du chiot au chien confirmé. L’association propose 
différentes activités : école du chiot, éducation de 
base, obéissance, agility, ring et mondioring.
Les entraînements se déroulent sur le terrain 
situé rue de Richemont (zone industrielle) :

Samedi à 14h00 
Dimanche à 10h00

Le club participe régulièrement à des concours 

Le Club Canin de Sainte-Marie-aux Chênes accueille 
tous les passionnés de chiens, du chiot au chien 
confirmé.
L’association propose différentes activités : école 
du chiot, éducation de base, obéissance, agility, ring 
et mondioring.

Les entraînements se déroulent sur le terrain 
situé rue de Richemont (zone industrielle) :

Samedi à 14h00 
Dimanche à 10h00

Le club participe régulièrement à des concours 
régionaux et organise aussi des événements 
locaux. Plus qu’un lieu de d'éducation canine, c’est 
un espace de convivialité où maîtres et chiens 
apprennent ensemble à progresser dans le respect 
et la confiance.

Contact : 06.80.76.58.36
Mail : secretaireclubcaninsmac@gmail.com

Rejoignez-nous pour découvrir les activités, 
partager votre passion et renforcer votre complicité 
avec votre compagnon à quatre pattes. 

LE CONSEIL DE FABRIQUE
Le Conseil de Fabrique de l’église est chargé de la gestion des biens matériels et de l’entretien intérieur 
de l’église. Il a pour rôle de gérer les biens, les revenus (quêtes et dons) et les dépenses de la paroisse 
(chauffage, électricité, fleurissement). 
Le prêtre et le maire sont membres de droit du 
conseil  ; ils sont entourés de membres parmi les 
paroissiens.
Le 07 décembre 2025, le Conseil de Fabrique 
de Ste Marie a organisé son traditionnel marché 
de Noël au gymnase de la rue Arago. L’équipe de 
bénévoles s’est dévoué à cette manifestation dans 
une superbe ambiance.  Décorations, lasagnes 
faites maison et bien sûr l’arrivée du Père Noël ont 
animé cette sympathique manifestation.
Plus de 22 exposants étaient présents pour 
présenter leurs diverses créations.
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HERMANOS LOCOS
L’association HERMANOS LOCOS est une 
association particulièrement active qui multiplie les 
actions pour animer la vie  de la commune.

En 2025, elle s’est notamment impliquée dans 
plusieurs évènements.
Pour les plus jeunes, une Chasse aux Œufs a été 
organisée au parc lors des fêtes de Pâques.
En octobre, nous avons eu le plaisir de nous associer 
à la Marche Rose en mettant en place un cortège 
de motos qui a précédé l’ensemble des marcheurs.
Le dimanche 02 novembre a eu lieu une bouse 
motos où les participants passionnés ont pu se 
retrouver, échanger et partager leur passion pour les 
deux-roues.

Les 22 et 23 novembre s’est déroulé le SMAC TATTOO FESTVIV à la salle rue Arago avec concert et 
restauration sur place.

L’association Hermanos Locos tient à remercier toutes les personnes qui ont participé au succès des 
actions menées et vous souhaite de belles fêtes de fin d’année.

A.S.P. FOOTBALL

Le club de football poursuit sa belle aventure sportive 
et humaine. Sous l’impulsion de l'année précédente, le 
club continue de grandir tout en restant fidèle à ses 
valeurs de convivialité, de respect et de partage.
Fort de plus de 150 licenciés, le club commence à 
s'affirmer. 

Son foot animation, dynamique et accueillant, forme 
chaque année de nombreux jeunes joueurs dans un 
esprit d’apprentissage, de plaisir et de camaraderie.
Son foot compétition  continue de se développer 
en apportant de bons résultats ; idéal pour l'avenir. 

Nos équipes seniors, véritables vitrines du 
club, sont engagées dans un nouveau cycle de 
développement avec plus de 40 joueurs licenciés. 
Le club regarde résolument vers l’avenir, avec 
l’ambition de gravir les échelons du championnat 
dans les prochaines années voir cette année.

Mais au-delà des performances sportives, c’est 
l’ambiance familiale et solidaire qui fait notre force. 
Chaque match, chaque entraînement, chaque 
moment partagé sur et en dehors du terrain 
renforcent les liens qui unissent nos licenciés, nos 
éducateurs, nos bénévoles et nos supporters.

À bientôt.

Vie associative (suite)
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LE JUDO CLUB STE MARIE

Pour parler un peu judo… 
LE JUDO QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Le  judo  est un  art martial  originaire du  Japon, 
incorporant une variété de techniques 
de projection, de lutte, de contrôle, de soumission et 
d’étranglements. La philosophie du Judo consiste à 
utiliser la force de son adversaire contre lui-même. 
Cela permet au Judoka  (le pratiquant de Judo) de 
prendre le dessus sur un adversaire plus imposant 
physiquement.
Les bienfaits du judo :  
Le judo offre de nombreux bienfaits tant sur le plan 
physique que mental :

Physiquement, il améliore la condition 
cardiovasculaire, renforce les muscles, et 
augmente la flexibilité et la coordination.
Mentalement, le judo développe la 
concentration, la discipline et la confiance en soi.

En apprenant à maîtriser des techniques complexes et à se mesurer à d’autres judokas, les pratiquants 
acquièrent une résilience et une persévérance qui se traduisent dans d’autres aspects de leur vie. 
De plus, les valeurs de respect et d’amitié présentes dans le judo favorisent des relations positives et un 
esprit communautaire.

Horaires d’entrainement JUDO : 

Mardi et vendredi :
De 17h45 à 18h30 pour les enfants de 4 à 5 ans

De 18h30 à 19h30 pour les enfants de 6 à 7 ans et de 8 à 9 ans
De 19h30 à 21h00 à partir de 10 ans et plus

Quelques dates : 

SAMEDI 12 OCTOBRE 2024 = ENTRAINEMENT avec JOAN BENJAMIN GABA à St Charles
SAMEDI 16 NOVEMBRE 2024 = 1ère compétition UFOLEP à Ste Marie aux Chênes

DIMANCHE 17 NOVEMBRE 2024 = 1ER INTERCLUB à Ste Marie aux Chênes
SAMEDI 04 JANVIER 2025 = ENTRAINEMENT avec AUDREY TCHEUMEO à HAGONDANGE

DIMANCHE 27 AVRIL 2025 = LOTO DU JUDO à Ste Marie aux Chênes
DIMANCHE 11 MAI 2025 = 2ème INTERCLUB à Ste Marie aux Chênes
SAMEDI 07 JUIN 2025 = Journée UFO BABY à Ste Marie aux Chênes

DIMANCHE 08 JUIN 2025 = 2ème Compétition UFOLEP à Ste Marie aux Chênes 

Alors si toi aussi tu as envie de faire partie de la grande famille du judo rejoins nous vite …

NOUS CONTACTER
JUDO CLUB STE MARIE AUX CHENES 

8 RUE VERLAINE
57255 Sainte Marie aux Chênes 

Tél. : 07.82.82.76.58

Vie associative (suite)
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La pétanque est bien plus qu’un simple passe-temps 
estival. C’est un sport qui sollicite le physique et le 
mental. C’est bon pour les articulations et ça donne 
du tonus musculaire. 

En quelque sorte, cette activité est un moyen de se 
maintenir en forme qui permet aussi de combattre 
la solitude. Jouer à la pétanque est également une 
histoire de stratégie.

En 2025, notre club a enregistré 60 cartes d'adhésions. 
Notre boulodrome couvert nous permet de pouvoir 
jouer toute l'année les mardis - mercredis - vendredis 
- samedis de 14 h 00 à 18 h 00, ceci, il faut le souligner, 
grâce à l'investissement des bénévoles qui assument 
l'ouverture des portes.

Les parties sont jouées en doublettes ou triplettes 
après tirage au sort.

A.S.P.  PÉTANQUE

CHORALE QUERCUS 16
La chorale "Quercus 16" est un chœur de chambre 
sous la direction de Pascal MULLER. Ses vingt-six 
membres actuels se réunissent mensuellement le 
troisième jeudi du mois à 20h pour du chant sacré (en 
français, anglais, allemand, latin, ukrainien, …). 

Les partitions sont préparées en amont chez soi avec 
des fichiers de travail audio (piano surtout, parfois 
vocaux). 

Un premier concert a été donné à Olley fin mars 
dernier. 

Si vous aimez le chant sacré et la bonne humeur, 
et que vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez 
contacter le président de la chorale, Pascal MULLER 
pascal.muller863@sfr.fr / 06.80.33.43.56 pour une 
audition.



37

Sainte-Marie-aux-Chênes

Vie associative (suite)

L’A.S.P. Tennis Sainte Marie Aux Chênes fait peau 
neuve pour la saison 2025-2026 !

Dans la continuité et dans son élan de renouveau, 
l’A.S.P. Tennis Sainte Marie Aux Chênes s’est 
réorganisée. M. Benjamin CONTINI a été réélu au 
poste de président du club de Sainte Marie aux 
Chênes et s’est entouré d’un comité dynamique et 
motivé composé majoritairement de personnes 
originaires de Sainte Marie Aux Chênes.

L’objectif du club est de proposer une activité sportive 
de qualité dans un cadre convivial et structuré.
Cette nouvelle saison tennistique a démarré sur de 
très bonnes bases car les inscriptions atteignent un 
très bon niveau.

Nous disposons de 73 licenciés (de débutants à 
confirmés) dont 34 enfants/ados.
Les entraînements sont dispensés par un entraîneur 
diplômé d’état avec une solide expérience, ce qui 
permettra aux joueurs de progresser et d’évoluer au 
sein du club.

Les entraînements ont lieu du lundi au samedi 
(essentiellement entre 17h00 et 22h00).

Si vous souhaitez suivre l’ASP Tennis Sainte Marie Aux 
Chênes, n’hésitez pas à les contacter aux adresses 
suivantes :

Mail : asptennissmac@gmail.com
Instagram : asp_tennis_smac
Facebook : asp tennis sainte marie aux chenes
Site FFT : club.fft.fr/asp.tennis.stemarie
Tél président : 06.42.00.11.95

A.S.P. TENNIS
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A.S.P. TENNIS DE TABLE

Tennis de table : un sport pour tous, un club qui gagne !

Avec 82 licencié·e·s, le tennis de table se porte très bien à Sainte-
Marie-aux-Chênes. Accessible de 6 à 90 ans, il se pratique dans 
une ambiance conviviale, encadré par Ludovic WANIN, entraîneur 
diplômé. Que vous soyez débutant, en reprise ou compétiteur, il y a 
forcément une place pour vous !

Plusieurs équipes et des résultats très encourageants :

Championnat FFTT (Fédération Française de Tennis de 
Table) : 5 équipes engagées – l’équipe 1 en Elite régionale 
Grand Est. Les autres équipes en GE2, GE5 et deux en GE7.
Championnat COJEP (secteur de Metz) : 1 équipe en 
Honneur, 1 équipe en Division 4 et déjà 12 jeunes inscrits en 
compétitions individuelles.
Côté performances, un grand bravo au jeune Eli GALEK, 
11 ans, récent médaillé d’Argent aux Internationaux 
Jeunes de Charleville-Mézières en U11 (30–31 août 
2025) qui regroupaient les meilleurs jeunes joueurs français, 
luxembourgeois et belges.

Venez essayer !

Jeunes : mardi 16h–18h et mercredi 16h–18h.
Adultes : lundi et jeudi 17h–21h, mardi à partir de 18h.

Le tennis de table est un sport complet (réflexes, coordination, concentration), peu coûteux, praticable 
toute l’année et idéal pour partager un moment en famille ou entre amis. 
Femmes, hommes, jeunes ou vétérans : tout le monde s’y retrouve pour jouer en loisir ou en compétition, en 
fonction de vos envies !

Envie de nous rejoindre ?

Passez directement au gymnase Berthelot aux horaires d’entraînement pour une séance découverte et 
rencontrer les autres joueurs. On vous accueille, on vous prête une raquette, on vous donne des conseils… et 
l’envie de jouer fera le reste !

Président : Alain BORRACINO : 06.72.99.78.67  

Vie associative (suite)
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VIVRE MAIS PAS DANS LE « VIDE » !

 C’est l’idée maîtresse que nous nous efforçons de 
suivre en respectant Les valeurs humaines, simples, 
essentielles et modernes.

« Vive la Vie » est un club ouvert à tous, le vendredi de 
13h30 à 17h, salle Racine et contrairement à l’image 
que l’on s’en fait, ce n’est pas un club de « Vieux ».

Bien sûr la majorité des personnes s’y retrouvent 
pour jouer aux cartes ou à d’autres jeux de société. 
Néanmoins, les quinquagénaires et sexagénaires qui 
le fréquentent sont heureux d’y venir et de faire partie 
de cette source d’enrichissement qu’est la mixité.

Les séniors ne forment plus un groupe homogène. 
Le terme recouvre une pluralité de situations et de 
besoins. Nous devons donc évoluer afin d’accueillir 
les nouvelles générations de retraités.

 C’est ainsi que des ateliers «  sophrologie  » et 
«  lunettes numériques  » ont été proposés et que, 
conscients du décalage entre les propositions 
actuelles et les attentes d’un public sénior plus jeune, 
nous réfléchissons à d’autres animations.
Les sorties et voyages sont sollicités par tous 
et affichent toujours «  complet  », telle cette 
sortie messine dans un restaurant asiatique tout 
nouvellement ouvert que nous avons eu plaisir à 
découvrir  ; idem pour le spectacle à Kirrwiller et le 
goûter dansant de fin d’année. 

Vieillir positivement, c’est vieillir en beauté , de façon 
active et en maintenant un lien social nécessaire 
à notre bien-être car nous avons encore le temps 
d’être heureux. 

Avec mon équipe, Agnès, Jacqueline, Louisette, 
Marie-Claire, Thérèse, Christian, Jean-Marie, Lucien 
et Marc, nous vous souhaitons de belles fêtes et une 
année 2026 pleine de projets...avec nous.

Venez, essayez et …revenez !
Contact : Dominique Tél : 06.68.18.62.35

Vie associative (suite) VIVE LA VIE
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Expression des groupes
LISTE D’UNION ET DE PROGRÈS

Un mandat s’achève, une nouvelle période électorale s’ouvre et la loi défi nit des règles de communication qui s’appliquent 
bien sûr aux bulletins municipaux. Pour respecter la législation, je ne vais donc pas m’étendre sur ce qui a été réalisé au 
cours du mandat, tout a été résumé dans les diff érents bulletins parus depuis 2020.
En 2020, notre équipe s’était engagée sur un programme. Tout ce qui était prévu a été réalisé et même plus…
Dans la gestion et le fonctionnement d’une commune, si ce sont les élus qui impulsent la politique et prennent les décisions, 
derrière, il y a des fonctionnaires qui agissent pour la mise en œuvre des projets. À Ste-Marie, il y a cinquante-huit agents 
qui, dans les diff érents services, travaillent au quotidien pour accomplir les diff érentes missions qui leur sont confi ées. 
C’est l’occasion de saluer ici le sérieux et la compétence de tous et de les remercier pour l’investissement qu’ils mettent 
au service des administrés. Même si tout n’est pas parfait, on peut leur faire confi ance et avec l’ensemble de mon équipe 
on les encourage à donner toujours le meilleur d’eux-mêmes.
Cette équipe de la majorité municipale en place a œuvré durant tout le mandat de façon très soudée, en s’investissant, 
notamment, dans les diff érentes commissions dans une ambiance très conviviale et en essayant toujours d’être à l’écoute 
et au service de la population.
Comme chaque année, ce bulletin paraît aux alentours de Noël, aussi permettez-moi au nom du groupe de vous souhaiter 
de passer d’excellentes fêtes.

À toutes et à tous, bonne année 2026
Pour la liste d’Union et de Progrès

Le premier adjoint
Christian Cayré

LISTE SAINTE MARIE RENOUVEAU

J'annonce de façon offi  cielle ne pas me représenter pour les prochaines élections municipale qui auront lieu en 
2026. Je laisse la place à d'autres, espérant tout de même qu'il y aura au moins deux listes car "une partie de football avec 
une seule équipe, ça manque de punch, de vie et de stimulation de tous". On gagne tous au combat positif et proactif. On a 
tous à y gagner quand les cartes sont rebattues et qu'on évite de faire comme le hamster dans sa roue : toujours la même 
chose à répétition (quelle horreur!)
Alors je montre l'exemple en quittant mon poste de conseiller municipal en ne me représentant pas en 2026 (au moins 
c'est clair, je ne le dirai pas trois fois hihi).
A cela s'ajoute :
- Le fait que j'ai d'autres opportunités proactives qui se présentent à moi et que je dois saisir, la vie passe et il faut éviter les 
"petits" rôles + je déteste faire le piquet de parc (soyons acteur plutôt que spectateur).
-J'ai déjà 36 ans et même si cela peut faire rire (tant mieux), je ne vais pas attendre encore des
années pour prétendre avoir "uniquement" un poste de maire et sacrifi er tout le reste.
Voilà, je souhaitais ce billet positif mais franc, je crois que c'est réussi.

Un grand MERCI à vous qui lisez ce message.

Un message plus personnel pour vous :
Bonne continuation et allez jusqu'au bout de vos rêves, ça en vaut vraiment le coup.
Croyons en l'avenir, soyons de forces de frappe positives dans un monde où on voudrait nous faire croire que tout va mal. 
Beaucoup de choses vont bien, pas tout certes mais bien 90% l'est. A+.

JORDAN MOUROT-LARONDE
07 86 48 15 81 (sms uniquement)
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Expression des groupes Infos
URBANISME
Au 31 octobre 2025:

○ Demandes de permis de construire : 19
○ Modifi catifs de permis de construire : 2
○ Déclarations préalables : 93
○ Permis de démolir : 2
○ Remplacement d’enseigne : 1
○ Autorisations travaux ERP : 6
○ Certifi cats d’urbanisme : 117
○ Déclaration d’intention d’aliéner : 97

ÉLECTIONS
Les prochaines élections municipales se dérouleront les dimanches 15 et 22 mars 2026.
L’inscription sur les listes électorales est une démarche volontaire et personnelle. Cependant, 
les jeunes majeurs ayant eff ectué leur recensement citoyen se voient automatiquement 
inscrits, ainsi que les personnes ayant été naturalisées.
Pour être électeur, vous devez remplir les conditions suivantes :

○  Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection ;
○  Être français ;
○  Jouir de vos droits civils et politiques.

Les inscriptions en ligne sur les listes électorales sont possibles jusqu’au mercredi 04 février 
2026(via le site https://www.service-public.gouv.fr/). Seules les inscriptions en mairie peuvent 
s’eff ectuer jusqu’au vendredi 06 février 2026 (à l’aide du Cerfa n° 12669*02). 
Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans l’une des situations suivantes : jeune de 
18 ans n'ayant pas fait le recensement citoyen, déménagement récent, acquisition récente 
de la nationalité française, droit de vote récemment recouvré.

Voici les documents nécessaires en vue d’eff ectuer une inscription :  
○  Carte d'identité française, valide ou périmée depuis moins de 5 ans au jour du dépôt de 
votre demande.

○  Document justifi ant son attache avec la commune de moins de 3 mois 
○  Justifi catif de domicile (attestation ou la facture d'eau, d'électricité, de gaz, de téléphone 
fi xe ; attestation d'assurance habitation ; avis d'imposition ou certifi cat de non-imposition 
sur le revenu ; quittance de loyer non manuscrite ; bulletin de salaire ou titre de pension ; 
pour les personnes en maison de retraite, attestation du directeur sur laquelle fi gure 
l'adresse de l'établissement et établissant la réalité de l'hébergement.)
○  Document justifi ant sa qualité de contribuable ou sa qualité de gérant de société.
Si vous êtes citoyen d’un autre pays de l’Union européenne, vous aurez à transmettre 

une  déclaration sur l’honneur  précisant  votre situation électorale (vous pouvez eff ectuer 
cette déclaration directement en ligne).
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ÉTAT-CIVIL 2025
au 24 octobre 2025 :

○ 0 naissance et 34 avis de naissance ;
○ 6 reconnaissances avant naissance ;
○ 20 décès et 27 transcriptions (décès hors commune) ;
○ 22 mariages célébrés ;
○ 21 PACS ;
○ 2 changement de nom.

Divers  : Il est rappelé que chaque nouvel habitant quercussien est invité à se présenter en mairie aux 
heures d’ouvertures, avec son livret de famille et/ou une pièce d’identité, pour procéder à son inscription 
auprès des services municipaux. Il se verra transmettre les diverses informations sur la vie de la commune : 
inscription scolaire, listing des associations, horaires de la déchetterie, etc. 
Au 03 novembre 2025, la commune compte 157 nouveaux habitants dont 44 familles, pour l’année 2025.

RESSOURCES HUMAINES
Départs et Nouvelles recrues : 

○ Départ : Après de nombreuses années au sein de la commune, plusieurs agents profitent ou vont profiter 
de leur retraite, à savoir :

○ M. Éric FICHTER : concierge et agent des services techniques ;
○ Mme Marisa LORENZI : service entretien des bâtiments ;
○ M. Mario FRABETTI : service bâtiments et voirie.

Nous leur souhaitons à tous les 3 une bonne retraite ! 

○ Mme Maryline FALLEA, employée au sein des services techniques, M. Paul RADEK, Mmes Marie-
Paul LEPAPE et Ghilaine LEONELLI, agents du service Enfance, et Mme Virginie WIDLOECHER, 
agent administratif au pôle comptabilité et ressources humaines, ont choisi de poursuivre leur carrière 
professionnelle en dehors de la mairie de Sainte-Marie-aux-Chênes.

La municipalité les remercie pour leur investissement et leur souhaite pleine réussite dans leurs nouveaux 
projets professionnels.

○ Arrivée :

○ Services techniques :
○ Afin d’entretenir et de valoriser le cadre de vie de notre commune, Sandrine WALTZ et Jérôme 
GINDT ont rejoint le service des espaces verts de Sainte-Marie-aux-Chênes

○ L’équipe d’entretien des bâtiments s’est vu étoffée par le recrutement de Mme LEJAILLE Delphine.

Infos (suite)
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○ Service administratif :
○ Delphine MILON a été recrutée au service comptabilité et gestion des ressources humaines pour 
y apporter son expertise.
○ En vue du futur départ en retraite de Mme Corinne MEYER, Mme Diana WOLLENSACK a intégré 
le pôle service à la population. Son rôle : vous accueillir et vous renseigner sur la commune de Sainte 
Marie-aux-Chênes mais également s’occuper de l’état-civil, de la gestion des salles ou encore du 
cimetière.

○ Service animation :
○ Mme LABOURÉ Agnès est venue renforcer les effectifs du service périscolaire

Nous souhaitons à tous ces nouveaux agents la bienvenue à la mairie de Sainte Marie-aux-Chênes et la 
pleine réussite dans la réalisation de leurs missions !

Été 2025 : les services techniques ont été rejoints 
pendant la période estivale par plusieurs étudiants 
quercussiens venus prêter main-forte : HEITZ 
Tom, SMEJKAL Hugo et Jade, LESBACHES 
Ema, BRAYER Noah, HORST Florian, OLRY 
Laura, DELL ANNUNZIATA Mattéo, MOYEMONT 
Kelly et WEIL Aurélien. 
Par leur implication et leur sérieux, ils ont contribué 
activement au maintien d’un cadre de vie agréable 
pour l’ensemble des Quercussiennes et des 
Quercussiens. 

STARCZAN Méline et UGOLINI Clara, sont, quant 
à elles, venues renforcer le service administratif, 
apportant leur soutien aux équipes en place 
durant la période estivale.

Par ailleurs, tout au long de l’année, les différents 
services accueillent des stagiaires. Cette année : 

○ Au service administratif : CAYRÉ Élise.

○ Au service périscolaire  : MUNSCH Chloé, 
REICH Loane, GORLINI Éva, VOGEIN Léa, 
SPINA Julia, BOUDJEMAA Soultana.

○ Aux services techniques : MULLER Enzo.

Formation PSC1 (formation aux premiers secours citoyen par l’Union Nationale des Associations 
de Secouristes et Sauveteurs). 

Mercredi 10 avril 2025, 10 agents de la commune ont suivi une formation aux premiers secours qui leur 
a permis d’apprendre à réagir face à des situations de la vie quotidienne : malaise, traumatisme, perte de 
connaissance, arrêt cardiaque, etc. 

Infos (suite)
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Le vide-maison répond aux règles de la vente au déballage, qui est strictement réglementée. Il permet ainsi 
à des particuliers non-inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) d'organiser la vente d'objets 
personnels à leur domicile, sous réserve du respect des règles suivantes, établies dans l'article L310-2 du 
Code du commerce : 

○ La vente doit exclusivement concerner des objets personnels et usagés. Il est interdit de mettre 
en vente des objets neufs, achetés auparavant à prix plus réduit par exemple, et revendus pour 
l’occasion ;
○ Le nombre de vides-maisons organisés par an et par personne est limité à un maximum de 2, 
pour une durée maximale totale de 2 mois par an. L'objectif est de ne pas favoriser un commerce 
secondaire pérenne ;
○ Le vide-maison doit faire l'objet d'une autorisation d'organisation par la mairie, remise en main 
propre ou envoyée en courrier recommandé avec accusé de réception. Le particulier doit transmettre 
aux services communaux en charge de la gestion de l'espace public une demande d'autorisation 
d'organisation d'une vente au déballage via le formulaire Cerfa 13939*01, accompagnée d'un 
justificatif d'identité, et ce même si le vide-maison n'empiète pas sur l'espace public ;

Pour plus de renseignements ou pour être accompagné dans les démarches administratives de la 
déclaration d’organisation, n’hésitez pas à vous rapprocher de la police municipale.

L’ORGANISATION D’UN VIDE MAISON

ENTRETIEN DU BOIS FACE À LA MAISON DE RETRAITE

Dans le petit bois en face de la maison de retraite, deux érables ont 
été identifiés comme étant malades et dangereux. Par mesure de 
précaution, le site a immédiatement été sécurisé et une entreprise 
spécialisée est intervenue en urgence pour procéder à l’abattage 
de ces arbres. 
Lors de cette intervention, les professionnels ont constaté que 
d’autres arbres présentaient des signes de dépérissement ou 
touchés à la base par un champignon. Ces arbres ont donc été 
aussi abattus, afin de préserver la qualité du site et d’assurer la 
sécurité des promeneurs. Une vingtaine d’arbres de différentes 
essences ont été contrôlés et élagués. Ces interventions étaient 
indispensables pour garantir la sécurité de tous, tout en assurant 
la bonne santé du patrimoine arboré.
Enfin, afin de maintenir un cadre de vie agréable et verdoyant, 
la commune s’engage à replanter de nouveaux arbres afin de 
réarborer le secteur.
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Sainte-Marie-aux-Chênes

Régie d’électricité
UNE ANNÉE DE CHANGEMENT …

Comme annoncé dans l'article du Républicain Lorrain, la commune a décidé de 
faire évoluer le statut juridique de la Régie municipale en une société d'économie 
mixte locale (SEML), à compter du 01 janvier 2026, associant, ainsi, la Commune 
et un partenaire privé (UEM).
La nouvelle dénomination de la régie Communale d'Électricité sera ELEKTRON 
SAINTE MARIE AUX CHÊNES.

Pas d’inquiétude pour les abonnés, le tarif restera celui appliqué actuellement (TRV  : Tarif Réglementé 
de Vente) qui est un tarif fi xé par les pouvoirs publics sur recommandations de la CRE (Commission de 
Régulation de l'Énergie) et publié au Journal Offi  ciel. 

PRIX DE L’ENERGIE : 
Petit changement qui a eu lieu au 01/08/2025, la TVA sur l’abonnement est passée à 20% ainsi que sur la 
taxe CTA (Contribution Tarifaire de l’Acheminement, elle permet de fi nancer les coûts de transport et de 
distribution de l'énergie).

INVESTISSEMENT :
Pour permettre de répondre à vos besoins croissants de ces dernières années, nous poursuivons 
nos investissements en extension et renforcement du réseau (ci-dessous l’évolution des puissances 
consommées en 2025 vs 2018).

Il y a extension et renforcement pour les besoins en IRVE (infrastructure de recharge pour véhicule 
électrique) de nos commerçants, pour les augmenatations de capacités de production de nos industriels, 
et également pour les besoins des usagers (pompe à chaleur, véhicule électrique, piscine, etc… (photos 1, 
2, 3)
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Régie d’électricité

Sans oublier les investissements liés au vieillissement de notre réseau qui nécessite également des travaux pour 
garantir une qualité de service attendue (exemple du remplacement des câbles papier et des cellules de la boucle 
HTA 20 000 V du quartier des Bleuets datant des années 1980). (photos 4, 5, 6)

S DA

G HF

Implantation d’une centrale photovoltaïque au sol. Le terrain se situe dans la parcelle bordant l’autoroute et 
la rue Victor Hugo (à proximité de la Gendarmerie). Avec une production estimée à 274 MWh par an, cette 
installation pourrait couvrir les besoins en électricité de 65 foyers. (photo 7)

RESSOURCES HUMAINES :
La Régie a décidé de faire appel à un contrat d’apprentissage et a accueilli en Octobre 2025, M. MALETTE 
Lucas pour une préparation à un BTS Comptabilité et Gestion.

CONSEILS PRATIQUES :
Notre accueil au public est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. Il est possible 
de prendre rendez-vous en dehors des horaires d’ouvertures.

Le Conseil d’Administration et l’ensemble du Personnel vous souhaitent de très belles fêtes de fin 
d’année et vous présentent leurs MEILLEURS VŒUX pour 2026.

PROJET EN COURS : 
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VILLES ET VILLAGES FLEURIS
Dans le cadre du label « Villes et Villages Fleuris », 
le jury régional a effectué sa visite dans notre 
commune cet été. Après délibération pour établir 
le palmarès 2025, ce jury a décidé de maintenir la 
commune de Ste Marie aux Chênes dans le label «  
Villes et villages » - 3 Fleurs. 
Félicitations et encouragements à l’ensemble des 
acteurs de cette réussite.
Parmi les points positifs, on note :

○ L’utilisation d’une gamme végétale de plus en 
plus diversifiée ;
○ La mise en place d’ateliers avec les écoles ;
○ Une belle conception du fleurissement ;
○ La valorisation des déchets verts (en 
compostage et paillage) ;
○ L’éclairage public en led ;
○ Un mobilier urbain de qualité ;

Pour les conseils :

○ Continuer à réduire le fleurissement hors sol.
○ Continuer à introduire davantage d’arbres et 
arbustes dans les nouvelles réalisations.

Sainte Marie aux Chênes se distingue 
encore une fois dans le classement des 
communes où il fait bon vivre.
Notre commune arrive en 33ème 
position parmi les 725 communes de 
Moselle et en 5ème position sur 14 
pami les communes de 3500 à 5000 
habitants.
Elle est classée aussi à la 1569ème place 
sur 34795 communes au plan national.
Ce palmarès repose sur des données 
objectives : qualité de vie, sécurité, santé, 
transports, commerces et services, 
environnement, fiscalité locale, solidarité, 
sport et loisirs ainsi qu’attractivité 
immobilière.
Ce classement témoigne d’un cadre 
de vie privilégié et conforte l’idée qu’il 
«  fait bon vivre à Sainte-Marie aux 
Chênes ».

SAINTE MARIE AUX CHÊNES 
CLASSÉE PARMI LES COMMUNES LES PLUS AGRÉABLES 
DE LA MOSELLE




